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ANGLETERRE.
LONDRES , LE |8 JUILLET.

Lé prince d'Orange et les princes ses fils ont employe' la 
journée de samedi à faire des visites d a lieux. A 6 heures 
du soir, les ducs de Wellington et de Beaufort et plusieurs 
autres personnages de distinction se sont réunis chez le comte 
Jersey, pour prendre Congé des princes. De là les princes 
sont allés dîner ayec la famille royale, ont passé la soirée 
avec elle, et lui ont,fait leurs adieux. Hier matin, à 6 heu
res, trois voitures de la cour les attendaient à leur hôtel pour 
les conduire a,la Tour, lieu de leur embarquement, ils ont 
été accompagnés jusqu'à bord du bateau à vapeur par lord 
Fitzroy Somerset que le roi leur avait envoyé à cet effet. 
Une garde d’honneur'avait été réunie; mais elle, est venue 
trop tard. Le prince d Orai.ge, dont on connaît la promp
titude, était déjà embarqué. Les princes étaient en outre 
accompagnés de M. Dedel. (Globe.)

— Le Times remarque unefgranete rareté de numéraire sur 
notre place. Ce fait se renouvelle tous les ans pendant la 
moisson à cause des fonds que l’on fait venir de Lojklres 
pour payer les moissonneurs.

— L’amiral Napier vient de publier une relation de la 
guerre de Portugal qui a amené l’expulsion de don Miguel.

—Nous empruntons à la Gazette du. soir de Boston, la lettre 
suivante, datée de Saint-Louis, 28 avril, et qui donne de 
nouveaux détails sur le supplice infligé par le peuple à un 
homme de couleur nommé Mackintûsch, qui, dans sa prison, 
avait frappé mortellement le sheriff :

« Le peuple, furieux de l’assassinat de M. Hammond , 
avait forcé la prison, et, s’étant emparé du meurtrier, le 
conduisait à l’extrémité de' la ville, dans l’intention de le 
pendre; .nais, chemin faisant, quelques voix s’écrièrent: 
« Il faut le brûler » -r et cette idée horrible fut aussitôt 
applaudie. La lune jetait une clarté douce et pure; la soirée 
était calme et. belle , trop belle pqur l’affreux spectacle auquel 
#e préparaient pres de cinq cents de nos plus respectables 
citoyens. On lia le meurtrier à un arbre,, et on cria que le 
feu soit lent. On entasse aussitôt autour de lui ides copeaux 
et des broussailles jusqu a deux pieJs et demi de haut ; on 
mit le feu à ce bûcher improvisé, elle meurtrier se mit à 
chanter une hymne jusqu’au moment ou l’intensité de la cha
loir arrêta ses chants; alors il laissa échapper ccs mots : « Que 
Dieu prenne ma vie ! •> Jamais martyr n’a souffert avec plus 
dé courage ; pas un sébl Cri ne lui a échappé ; au milieu "de la 
plus douloureuse agonie, ii ne faisait eulendre que ces mots : 
« Que ©feu pretirie mon âme ! » et il les prononçait d’une 
voix si basse qu’il fallait être très près de lui pour’ies enten
dre. Il brûlait depuis quinze minutes, quand quelqu’un dit : 
» Il ne souffre pas, il est trop bien. » , Le malheureux ré
pondit: «Vous vous trompez, je souffre » Jamais je n’ou
blierai ses regards , quand il dit ces derniers mots. Le feu 
était si bas que ses jambes et ses pieds étaient presque ré
duits en cendres , avant qu’une autre partie du corps fût 
affectée. Non jamais je n’oublierai cette mort. J’étais comme 
cloué à ma place , et malgré toute l’horreur que j éprou-
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DE LA BELGIQUE ,
PENDANT LES ANNÉES (791 à t795.

( Suite. Voir n° d’hier. )
Maintenant que nous savons la position: où le pouvoir se trouvait 

au commencement de l'année 1791 , visà-visde l'aristocratie des États’ 
voyons quelle était, à la même époque, la nature de ses relations avec 
le parti démocratique , avec ce parti qui comptait .peu de partisans 
dans les provinces de Brabant et de Namur, quelques-uns dans celles 
de Hamaut et du Tournés« , beaucoup dans le Limbourg et les Flan
dres , surtout à Gaud. Pour en donner une idée exacte, je dois néces
sairement rétrograder de quelques mois.

Après les pillages et les persécutions dont les Vonckistes furent 
Iob)et en mars 1790, et l’arrestation du général Vandermersch dans 
le mois suivant , le gouvernement autrichien réfugié à Bonn sentit 
que le moment était venu de profiter des dissentions que ces malheu 
reuses circonstances avaient semées dans le pays. Au nombre des 
agens secrets qml envoya en Belgique pour sonder le terrain 
se trouvait le pensionnaire des Etats du Limbourg Wildt ïè 
but de sa mission était de s’aboucher avec le parti démocratique c 
de ramener a favoriser la contre-rèvnlniîrvr.. ;i • . ’"Wildt traversa le Brabant et 1 F and e '/ P"? “f™“1- 
, ■ • r u > w ’ et’ vers le mdieù du moisde roaiyit arriva a Lille , ou parent retirés ,es démocrates les plus in
fluens , Vonck , Verlooy , d Aubremez, Sandelin , Weemans , le comte 
de St Remy , le baron de Loen et autres. Un projet les occupait 
celui d organiser une insurrection en Flandre à • 1 , 1•V. . 1 , . y re a 1 aide des corporat ons
militaires ,!e ce pays , d’obtenir ensuite de gré ou dq force la défi
vrance de Vandermersch , le renversement des Etats de Fland A ■ 
ceux du Brabant et du congrès, et d’établir enfin un gouvernement 
populaire calqué en partie sur les principes qui furent plus tard ceux 
de la cohstitùtidn française de 1791. Soit trahison, soit faiblesse d 
la part des chefs, le projet avorta. Wildten profita pour faire^com- 
prendre aux démocrates que dans tous les cas leur intérêt était de 
se reccncilier àvec Léopold t. surla protection duquel |eur parti pou- 
» vait autant plus compter, que son système était plus raisonnable

vais , je ne pouvais détourner mes yeux de ce spectacle 
affreux. »

FRANGE.
Paris, le 19 juillet.

Quelques journaux parlent de M. de Flaliaut pour rem
placer M. Sébastiani à Londres.

—,Le Moniteur vient de publier les deux lois de douanes 
votées par les Chambres dans leur dernière session.

—.Les journaux anglais publient un avis du directeur 
provisoire de la société formée pour la construction 
d’un chemin, de fer de Londres à la, mer, de Calais à Paris, 
par Amiens, avec embranchement sur Lille et Bruxelles. 
Le nombre des actions à émettre en Angleterre est fixé à 
5ooo, chacune d’elles sera de livres sterling, soit pour 
la totalité 200 mille livres (5 millions de francs). La sous
cription sera ouverte incessamment, le premier versement 
sera de 2 livres (5o francs).

— Un sieur Alibaud, propriétaire à Saint-André départe
ment dé I Hérault, vient d’adresser à la chancellerie une 
demande en changement de nom.

— Les 20,000 actions pour le canal du Danube ont été
toutps souscrites : savoir en Angleterre; 7,522 ; en Autriche, 
Hongrie et Italie, r,i66; en France , Hollande , Belgique et 
Suisse, I,4i7;en Prusse, Saxe et Brunswick, 617; en Ba
vière et autres villes d Ail -magne, ; par le gouverne
ment bavarois , 5,ooo. La maison Rothschild est chargée de 
payer les intérêts, des actions à 4 p. ojo.

Un coiffeur, ou plutôt un perruquier du quartier la- 
tm, parmi ses faux toupets, ses figures de cire et ses petits 
pots de crème de Cal liai, a étallé une vieille perruque rousse , 
au- dessous de laquelle se développe en gros caractères l'éti- 
quetl« suivante : Perruque de Sterne. Notre Figaro possède 
un papier constatant l’authenticité, de la sentimentale che
velure. L’étudiant qui veut être admis à la consulter de ses 
yeux ; doit payer dix centimes en sus du prix de la coupe 
des cheveux. 1

^On écrit de Solenre (Suisse) :
«.Malgré les accusations de vandalisme que le gouverne

ment de Soleure s’est attirées par son projet de convertir 
en argent monnayé les précieux restes qu’il possède en an
tiquités du moyen-âge, inonumens qui.se rattachent d’ailleurs 
a I histoire du canton et sont des témoignages honorables du 
courage de ses habitarts , il n’en persiste pas moins dans sa 
deplorable résolution.

» Voiç.i la liste des armures que 13 gouvernement soleu- 
rois se propose de vendre aux enchères publiques, le 18 de 
ce mois, da'ns l’arsenal de Soleure :

» Cent huit armures de chevaliers du quinzième siècle , 
avec les casques, les collets, les brassards entiers et les cuis
sards,-la plupart provenant de la guerre de Souabe;1

» Deux cent deux armures de lansquenets, avec leurs càs- 
qoes, collets, deuii-brassards et cuirasses, également de la 
guerre de Souabe;

» Deux cent quinze armures noires, avec casques , col-

». et plus juste , et que par la modération que ce parti avait montré 
» envers les personnes attachées au souverain depuis le commencement 
» de la révolution, il avait acquis des titres à la bonté et à l’àffec. 
» taon du roi (I), qui ne pouvait être que-trèsrindigné de la con-f 
» duite des États, très-injurieuse à sa personne et très-barbare à 
» l.égard des sujets qui lui étaient restés fidèles. » Les démocrates 
firent à ces avances «ne réponse bien,naturelle : ils craignaient quë 
l’empereur ne les sacrifiât à son intérêt qui était de se réconcilier 
avec leurs ennemis, et préféraient tenter un dernier effort pour chan
ger l’organisation dès États. Leur intention était de confier à ces États, 
mieux, organisés , le soin de débattre les conditions de la restauration. 
Wildt parvint à obtenir d’eux la promesse qu’avant de risquer de 
nouvelles démarches , ils attendraient le retour d’une personne de 
confiance chargée de se rendre de leur-part auprès des gouverneurs- 
généraux, de leur communiquer leurs intentions, et d’ën rapporter 
une note sur les avantages qu’ils pouvaient espérer en échange de 
leur coopération.

Rans ce moment eut lieu à Douây , par l'intermédiaire du comte 
Cornet de Grez , l’entrevue entre les principaux Vonckistes et Van 
Eupen accompagné de MM. le comte de Thienncs et Desmet d’Alost. 
L’objet de cette entrevue était de récëncilier les deux partis, et Van 

■F-upen y mit tellement d’adresse que l’on consentit à discuter les 
clauses d’un traité de paix. Sentant combien en souffriraient les intérêt® 
de ceux qui l’avaient envoyé, Wildt réveilla les défiances des démo

crates , et, trop bien servi par la haine qu’ils portaient à leurs per
sécuteurs , il parvint à faire échouer un projet dont l’adoption eût 
peut-être sauvé la nationalité belge. « A l’exception de quelq ties têtes 
* exaltées (2), qui poursuivaient toujours la chimère de l’indépen- 
i> dance, et qui voulaient,-par^ tous les moyens possibles, quelque 
n violens qu ils fussent, soustraire leur pays à tonte dépendance 

** quelconque, » les Vonckistes' promirent à Pétranger un concours

0) Léopold n’était pas encore élu empereur. 
(2) Le comte Cornet de Grez entr’autres.

lets, demi-brassards et cuissards, datant des campagnes d'Ita
lie du commencement du seizième siècle;

« Treize armures fort curieuses, de différentes formes, 
la plupart provenant des guerres de Bourgogne ;

» (cliqua ii te casqués noirs, dont trente cinq de forme or
dinaire, et dix-neuf Irès d s'ingue's, de différentes époques ;

•> Quatre vingt-treize cuirasses noires, sans dos et saus 
brassards ni cuissards;

» N. uf cuirasses noires, sans dos , mais avec les brassards 
et cuissards ;

» Quatre armures de chevalier , sans collets ni brassards ;
» Enfin un grand nombre de fraginens d’armures très- 

curieux. »
- Le Moniteur contient la loi "qui ouvre nn crédit pour 

la célébration du sixième anniversaire dés journées de juillet, 
et trois ordonnanc s du roi convoquent des collèges élec
toraux (jour l’élection de députés en remplacement rie MM. 
Dufaute, Félix. Ré'al , et Bresson , soumis à la rélection par 
leur acceptation de fonctions jiubliques.

NOUVELLES D’ESPAGNE-
, V°'c‘ comment le Journal de Paris rend compte de 

I echec essaye par le général Evans devant Fontarabie :
« On a reçu aujourd’hui des nouvelles de l’affaire qui a 

eu lieu le il entre le général Evans et les carlistes sous les 
murs de Fontarabie.

» Cette rencontré, dont les carlistes font tant de bruit, 
n’a été qu une simple reconnaissance.

« De faux renseignemens avaient annoncé au général 
Evans que les carlistes avaient presque évacué Fontarabie , ef 
qu ils ne paraissaient même pas disposés à conserver cette 
place. Pour sen assurer, le général Evans résolut de pousser 
Je ce coté une grande reconnaissance.

» Le 11 , il se mit en mouvement avec quelques batail
lons et qpatre pièces de campagne; en approchant, il ne 
tarda pas à apprendre que, loin d’abandonner la place, lçs 
carlistes I avaient au contraire entourée d’ouvrages assez forts, 
et qu à la nouvelle de son mouvement ils avaient dirigé des 
secours de ce côté.

» Dès ce moment il renonça à une attaque se’rieuse , 
pour laquelle il n’avait pris aucune disposition ; car ce n'é
tait pas avec quatre légères pièces de campagne qu’il pouvait 
battre eu brèche des, ouvrages important; il se borna donc 
a achever sa reconnaissance , pendant laquelle il eut avec 
les carlistes quelques escarmouches sans importance; nuis il 
effetua sa retraite en bon ordre. Sa perte, dans ces différens 
combats, ne s est élevee qu’à vingt hommes tués et une cin
quantaine de blessés. »

A® nouvelles de Madrid. Dans les Asturies , Gomes 
a pénétre jnsqu’à Oviedo là où il est entré le 7. Pablo Saris 
le suivait et était sur le point de se rallier à lui, Espartero, 
apres avoir remis cinq. bataillons’au général Mansoest revenu 
à Vittoria.

Don Carlos est toujours â Yilla-Ffahca. On parle d une nots* 
veile affaire , 011 n’en connait pas les détails.

ES3S
actif. Ils demandaient qua Wildt se chargeât de présenter aux gou- 
verneurs-genéraux uh projet de principes constitutionnels dont ils 
faisaient dépendre leur soumission , et il y consentit à condition qu’ils 
ne tenteraient, en attendant réponse, ancune nouvelle démarche ni 
auprès de la France, ni auprès des États , qu’ils ne chercheraient 
pas a renverser ceux-ci , et qu’ils 11e chicaneraient pas sur ,de légères 
modifications à faire à leur projet. La convention fut conclue sur ce 
pied et’ sous le sceau du secret.

« Le projet de constitution ci-joint, disait Wildt en terminant le 
» rapport-qu’il adressa le 18 juillet (799 aux gouverneurs-généiaux 
» sur le résultat de sa mission (I) , et qui a également été conçu et 
» rédigé par les chefs du parti démocratique , n’est qu’une esquisse 
» que je lié leur ai demandée qu’en vue de savoir jusqu’où ils seraient 
» d’intention de porter leurs prétentions. Ce projet prouve qu’ils véu- 
» lent laisser à l’autorité royale toute son activité et toute son in- 
» fluence dans toutes les branches de l'administration, puisque sui- 
» vaut ce projet, rien ne peut se faire sans le concours de l’autorité 
« royale. Je puis d’ailleurs assurer, diaprés les fréquens entretiens 
» que j’ai eus avec eux sur cette matière, qu’ils m’ont paru pleine- 
« ment convaincus et persuadés , nómseulement de l'utilité , mais en- 
» core de là nécessité de laisser la plus grande étendue à l’autörltë 
» du prince , en la bornant seulement à l’égard des lois et des im- 
« pôts, à l’établissement desquels le concours de la nation ou de ses 
» représentans leur a paru nécessaire.

» Le roi 11e perd rien à cela puisque son pouvoir était déjà li- 
» mité. S’il accepte les propositions, la restauration ne. tardera pas. »

A ce volumineux rapport étaient joints : \
1° Un projet des points constitutionnels à établir dans les provinces 

des Fays-Bas.
2’ Un projet d’organisation des États des provinces Belgiques.
Je crois devoir donner ces deux pièces dans toute leur étendue,

(0 C’est de ce rapport qui forme un gros cahier que sont aussi 
extraits lés deux derniers passages guillemetés.



CHRONIQUE JUDICIAIRE.

„4*3 Voiture publique.— l5,ooo fr. de dommages-intérêts. 
Dans la naît du 6 au 7 mars dernier , la voiture de No
tent , exploitée par Mme. veuve Arnoul, faisait le trajet de 
Paris à Provins. Cette voiture , d'une construction légère et 
eu mauvais état, portait au-delà du 'nombre voulu, deux 
voyageurs en surcharge , en paquet , suivant l'expression 
«site'e. A la sortie de Mormant, rapidement emporte'e sur 
un mauvais pavé, par les chevaux qu’excitait le postillon , 

-elle éprouve aussitôt une violente secousse, et va tomber à 
trente ou quarante pas, après avoir perdu Tone de ses roues ; 
l’essieu était brisé. L’nn des voyageurs , M. Lambert, tailleurs 
à Provins , qui se trouvait dans la rotonde , fut grièvement 
blessé. Indépendamment d’une plaie assez large au front, les 
médecins appelés à lui donner des soins, ont constaté une 
fracture oblique de l'avant-bras droit, et une luxation du 
poignet avec déchirure des hgameus, ce qui peut entraîner 
pour le blessé, la perte du mouvement des doigts.

De là , demande en 20,000 fr. de dommages-intérêts contre 
•Mine, veuve Arnoul, avec articulation de faits établissant son 
incurie , et par suite sa responsabilité. Le tribunal de Pro
vins ayant déclaré les faits admissibles, appel a été interjeté 
par Mme. Arnoul. Vainement M° Duvergier, sou avocat, a- 
î-il contesté la pertinence des.faits, et exposé que pour, la 
première fois depuis 3o ans, sa cliente était actionuée en res
ponsabilité, 45 procès à Provins , 88 à Paris , prouvaient de 
reste combien sont fréquentes , dans son entreprise, les in
fractions , causes premières des accidens. Aussi la Cour, sur 
ja plaidoirie de M° Chaix d Est Ange, après avoir évoqué le 
fond, a-t-elle condamné Mme. veuve Arnoul à i5,ooo fr. 
de dommages-intérêts, lui réservant son recours contre qui 
de droit.

Depuis quelque temps, les journaux du S. E. de la France nous 
.-racontent presque chaque jour les prouesses d’une bande de brigands 
■connus sous le nom d'endormeurs, qui paraissent exercer plus par
ticulièrement leur industrie dans les départemens du Jura , du Rhône 
et de l’Isère. La police de la capitale vient de faire une découverte 
qui semble devoir jetter une vive lumière sur cette effroyable asso 
ciation qui rappelle les anciens chauffeurs, et qui piovisoirement a 
placé quelques-uns-des principaux chefs entre les mains de la justice. 
-Voici â cet égard quelques renseignemens dignes de foi :

Ces jours derniers, un détenu de Lyon, condamné correction" 
Bellement, demanda à l’autorité locale à être transporté » Pans , 
où il avait, disait-il, d’importantes révélations à faire à M.’le préfet 
de Police au sujet d’un assassinat commis par les endormeurs, vers 
la fin de décembre , et dont l’un des auteurs habitait pour l’instant la 
capitale. Transféré aussitôt à Paris , cet homme déclara que, dans les 
derniers jours de 1835 , un grand crime avait été commis sur la 

, personne d’un cultivateur que trois hommes avaient précipité dans 
le Rhône, apres l’avoir endormi à l’aide d’un narcotique mêlé à 

■des aliments, et après l’avoir dépouillé. Quant aux circonstances mêmes 
du crime , elles lui avaient été racontées par l’un de ses auteurs , 
nommé Paul-Simon Petetin, dit B irbe-de-Chèyre , né à Poligny, et 
résidant aujourd’hui dan3 la capitale.

Arrêté mercredi soir par les soins des agens du service de sûreté, 
l’individu en question , frappé de stupeur au récit détaillé des princi
pales circonstances de son crime, déclara à la justice que , le mensonge 
étant désormais inutile , il allait raconter avec franchise ce qui s’était 
passé : a Dans la nuit d’un des derniers jours de décembre dernier , dit-il 
lai Petetin, et le nommé Tripier, et un troisième surnommé Barbe- 
Noire, qu’il avait connus à Marseille et qu'il avait retrouvés à Lyon 
avaient rencontré sur la route de Genève, le long du Rhône, entre 
Lyon et Monthuel, un campagnard assez bien couvert, à qui ils avaient 
proposé d’entrer dans un cabaret pour s’y restaurer. La proposition 
ayant été acceptée , ils demandèrent à boire, et jetèrent adroitement 
dans son verre une poudre destinée, selon l’expression de Petetin , à 
procurer une ivresse dormante.

L’effet de ce narcotique-ne devantse manifester qu’au bout d’une 
demi-heure, ils sortirent tous les quatre après avoir payé l’écot, et re
prirent la route de Genève en suivantle fleuve dont le bouillonnement 
se faisait entendre à quelque distance.

[Arrivés près d’une vigne, au moment où le soporiflque commençait 
à agir, ils transportèrent le corps du voyageur à travers les ronces et
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les pieds de vigne, dans la direction du fleuve , et le déposèrent sur uu 
roc, au pied duquel l’eau du fleuve mugissait avec fracas.

La ils le dépouillèrent complètement , lui enlevèrent sa montre, 
une centaine de francs et un petit couteau; et, Barbe-noire -ayant 
prqposé se le jetter dans le Rhône , Petetin, s’il faut l’en croire , s’y 
serait fortement opposé ; mais sur l’observa tion des deux autres , qu’il 
fallait se défaire de ont homme , qui pourrait, si on lui laissait !a vie , 
les faire reconnaître dans L’auberge où;ils avaient mangé , et que si 
s’y opposait, on l’y -jetterait lui-même , Petetin, n’insistant plus .alla 
se placer à quelques pas de distance , sur un monticule , pour faire 
le guet.

Ce -fut alors que le voyageur , qui dormait d’un sommeil létargi- 
que, fnt précipité par Tripier et Barbe-Noire dans le fleuve où il 
disparut un instant. Mais , reveillé par la.-fraîcheur de l’eau , cet hom- - 
me , qui nageait parfaitement , reparut tout à coup , et se dirigea vers 
la rire , en implorant la pitié de ses assassins; ceux-ci, à l’aide 
de leurs bâtons , l’assommèrent au moment où il se crampronnait à 
l’une des aspérités du roc, et cette -fois l’infortuné disparut pour 
jamais.... »

Le crime consomme, on gagna la ville voisine où .après avoir 
fait entre eux le partage des dépouilles de la victime , les assassins, 
ainsi qti’on l’à vu , du reste , dans d’autres circonstances analogues . 
allèrent dans une orgie de filles , s’étourdir sur les conséquences de 
leur épouvantable action.

Par suite de ces renseignemens , la police a arrêté le nommé 
Tripier et un autre individu que Poil suppose être Barbe Noire, 
quoique ce dernier point ne paraisse pas , pour le moment , éolairci 
d’une manière complète. »

BELGIQUE.
Bruxelles 2o juillet, iTrois heures). — AujourdW liquidation. 

elle s’est faite au-delà de toute espérance. Les affaires sont peu 
animées, cependant les cours s’améliorent, malgré Timpossibilïté 
de 'communiquer avec Anvers. Ardoin 38 tj2 50 30 70 argent.

Après la bourse il y a beaucoup d’argent à 33 30, sans vendeurs. 
Point de cours d’Anvers à cause du mauvais temps qui a aussi em- 
péché la cote de Paris d’arriver par pigeon.

Amsterdam, t9 juillet. - Dette active 2 (p p. c. 56 306 t0 
3(16, 5 p. c. lo3 io3 tjl6 , billets de chance 24 7(16 t,j2 , syn
dicat 98 10., société de commerce i83 (84 (83 (ji ; Ardoin piè
ces de 85 livres 38 (106 39 (-0 38 3(4, grosses pièces 38 (.0
((2 1(4, passive (2 30 906 706, différée (4 (4 (0 (4, brési
liens 88.

Le prince d’Orange et ses deux fils sont arrivés hier à Rotter
dam et sont actuellement à La Haye, après en avoir été absens de
puis le 5 mai.

Le roi de Pl'usse a quitté Berlin le 14 de ce mois pour se rendre 
à Tceplitz.

Londres (8 juillet. (Quatre heures).— Tous les fonds sont dépré
ciés, on craint uae raréfaction du numéraire. Consolidés 9( i(8 à 
t(4; belges lo3 1(4, hollandais 2 1(2 p. c. 56 10 à 56, 5 p. c.
lo3 5(8 à 3(4 à 5(8; espagnoles active au comptant 39 à 3(8 à 38
1(2 3(4 39 à 38 70, au 29 cornant 38 3(1 39 1(4 38 l;[2 39 à (0 
38 3(4 à 39 >( baisse 7(8 à 3(4), petites pièces 3,(4 p. c. de prime, 
passive 12 3(8 12 à ((8 (j4 1.0 à 1.(4, différée (7 1(2 (7 à 10 (6 3(4 
17 à (7 ((8J portugais 5 p. c. 79 à 3(4, 3 p, c. 5o 49 1.(2 à 3(4
Scrip, prime à 30 p. c. Tj2 à 3(4; russes (H.

Marché des huiles et graines. — Par suite des pluies il n’y a eu 
que 5 à 600 hectolitres graines colza aux marchés qui ont été ven
dus-aux prix côtés sauf qu’on a payé fl. (6—(4 pour 3 à 4 parties
en tout, premier choix, l’huile colza au comptant offerte de fl. 69 
-f[2, à terme à fl. 7o 4(2 demandée, celle lin et tourteaux avec peu 
d’affaires.

ACTES DU GOUVERNEMENT.

Un arrêté rayai du 16 juillet i836 prescrit la cons
truction d’une route pavée de Diest à Beringen.

— Voici Farrêlé royal qui cre'e un second régiment de 
cuirassiers,

-Considérant que depuis la première organisation de Far
inée-, les diverses armes ont reçu un grand accroissement 
-numérique et qu’il en est résulté la nécessité de coordonner 
l'organisation de la cavalerie de réserve , de manière à pou-
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voir la porter à one force proportionnée aux autres armes 
et a son importance relative ;

En exécution de l’arrêté du 22 septembre 183r , fixant 
I organisation de la cavalerie, le 2111e. régiment de cuiras
siers sera formé par le redoublement de l étal major et des 
escadrons du 1er. régiment. Lu répaedtion aura lieu de 
manière à ce que’les escadrons impairs, hommes et che
vaux,-forment le i er. regiment , et les escadrons pairs , le 
2nïe. La formation des 5.ne. et finie, escadrons n’aura lieu 
que sur des ordres ultérieurs. Les hommes et les chevaux 
appartenant au dépôt seront divisés en deux parties et for
meront les dépôts des deux régimens.

Le matériel qui se trouve dans les magasins du corps sera 
partage entre les deux régimens. Le ter. régiment conser
vera son étendard. La formation du 2nie. régiment de cui
rassiers a lieu à la date du 1er. juillet i836.

— Un arrêté royal modifie l’uniforme des officiers géné
raux. Le pantalon décrit dans l’arrêté du 18 octobre i83a est 
conservé pour la petit e tenue. Le pan-talon de grande tenue 
portera de plus sur la couture un galon d’or uni de 5 centi
mètres Dans les grandes revues de troupes, les officiers gé
néraux porteront les bottes à l’écuyère pardessus un panta
lon blan. L’écharpe de service sera rouge et or pour les géné
raux de division, et noir et or pour les généraux de bri
gade Les officiers d’état-major porteront dorénavant, comme 
l’infantene de -ligne, une seule rangée de boulons sur la 
poitrine.

— On mande de Gand , a-g juillet :
« M. l'avocat de Paepe écrit au Messager de Gand qu'il est 

entièrement étranger à la rédaction du Journal des Flan
dres , et qu on ne peut lui imputer d’y coopérer pour quel
ques articles de politique générale qu'il lui envoie gra
tuitement. » 0

LIÈGE, LE 21 JUILLET.
Un Te Deitm solennel a été chanté aujourd’hui, -dans 

l'église cathédrale, pour célébrer l'anniversaire de l'inau
guration de Léopold Ier, roi- des Belges. M. le vicaire 
général N.... officiait en l’absence de M. l'Evêque , qui 
comme on sait est actuellement en tournée.

On y remarquait en robes, MM. les présidens et coo- 
seiliers supérieurs de justice, M. le procureur-général et 
tous les membres de s'on parquet.; MM. -les président -et 
juges du tribunal de première instance , les membres 
du parquet et des divers greffes:; la députation des 
états .; MM. Jamine, bourgmestre g Piereot , échevin ; 
HubarURouberg,-conseiller , avec M. le secrétaire du con
seil; plusieurs professeurs de l’université -et du -collège ; une 
foule de fonctionnaires publics appartenant à toutes nos ad
ministrations civiles.; des officiers de la garde civique revê
tus du nouvel uniforme, et un brillant état*m<'jor composé 
des officiers de la garnison ayant eu tête M, le colonel com
mandant ad intérim de la province.

On lit dans l'Observateur In 19 de ce mois :
« Il y a trois jours que le ministre de la justice , M, 

Ernst, rencontrant a 'Liège un de «es anciens amis politiques , 
qui depuis l’ont répudié, 'lui disait : « Vous aurez beau 
faire : M. Jamine ne sera jamais nommé bourgmestre ; M. de 
Theux donnerait plutôt sa démission. »

Le Moniteur déclare que M. Ernst n'a ;pas tenu le propos 
qu’on lui attribue, ni aucun autre propos semblable.

— Nous apprenons que la province de Rrabantse char
gera d’exécuter sur son tetritoire la partie de la chaussée 
de Tirlemont à Huy, par Mannut, qu’une Société de con
cessionnaires fai t exécuter dans la province de Liège. {Union.) 

—©ïi éci il de St. Pétersbourg, le 6 juillet 4 
La femme d’un ouvrier de la fonderie de canons de 

■Lugunski, est accouchée le 2Ô tuai dernier, de 5 filles, 
dont 4 sont encore en vie et en parfaite sauté.

S. M. l’empereur a fait remettre à la mère un présent 
-de 5oo roubles et ordonné eu même temps qa’on eût soin 
de l’entretien des filles nouveau-nées.

SSW
-car elles font parfaitement connaître les voeux des partisans de la 
démocratie. Quoique les principes des Vonckistes soient appliqués au
jourd’hui -, puisqu’ils font la base de notre constitution, il n’en est 
pas moins vrai qu’alors l’impopularité les poursuivait, et que la na
tion ne penchait pas vers les innovations dont l’urgence n’était sentie 
que par un petit nombre de citoyens. Ces deux pièces doivent aussi 
servir à faire apprécier combien était fondé le reproche que les États 
adressaient à leurs adversaires, de vouloir l’introduction en Belgique 
du système français, et ce qu’il y avait de réel dans tout ce que 
disaient ces derniers pour s’en défendre.

-Le premier des deux projets joints au rapport du pensionnaire 
TVildt comprenan tes quinze articles suivans :

4. Le roi fera convoquer la nation incessamment, conformément au 
..projet ci joint, à l’effet qu’elle puisse procéder au choix de ses re
présenta«.

2. Le pouvoir législatif appartiendra désormais au roi et aux états- 
généraux, de manière que -les lois se feront par le concours de la 

.puissance du roi et des états-généraux.
3. Le roi ne fera donc publier aucune loi sans le consentement 

des états-généraux.
4. Les états-généraux auront également le pouvoir de proposer les 

lois , mais elles devront être sanctionnées par le roi.
5. La publication des lois se fera toujours au nom du roi, en substi

tuant à la clause ci devant usitée -.car ainsi nous platl-il, cette autre* 
car tel est le vœu de la nation.

6. Le roi ne pourra lever aucune espèce d’impôts san9 le consente 
ment des états-généraux.

7. La manière de répartir et de lever les impôts , soit territoriaux 
soit personnels , sera discutée et réglée par les états généraux , sauf la 
sanction du roi.

8- Aucun citoyen quelconque , ni individu , ni corps, ne jouira plus 
d’aucune espèce de franchise ni d’exemption ; mais les charges pu
bliques pèseront dans un juste équilibre indistinctement sur toutes les 
çlasses decitoyens.

9. Le roi n’usera jamais de force et de violence , ni envers la nation 
ni envers les individus., mais il les traitera conformément aux lois 
du pays.

(0. Les régimens nationaux prêteront en conséquence serment de 
fidélités la nation, en mains de ses représenta«, les états-généraux.

•fl. En vertu de ce serment les -troupes ne pourront jamais agir con
tre les citoyens , ne fut-ce en cas d’émeute ou de soulèvement, et à 
la réquisition préalable du pouvoir judiciaire ou des officiers muni
cipaux.

(2. Les états-généraux jouiront d’une liberté entière dans leurs opi
nions-, sans qu’aucun membre puisse jamais être responsable, envers 
qui que ce soit, des discours qu’il tiendra dans -Rassemblée des états- 
généraux.

(3 Le roi ne-fera entrer dans ce pays aucune troupe-étrangère sans 
en avertir auparavant les états-généraux dont le consentement sera 
nécessaire à cet effet-.

(4. La presse sera libre, mais les propos, les écrits-et imprimés 
qui attaquent l’honneur des citoyens, l’obéissance qui est due aux lois 
etau roi, et le respect qui est dû à la religion seront défendus et punis 
suivant la rigueur des lois.

(5. Tous les employés quelconques , soit civils , soit militaires , jure
ront le maintien des lois du pays.

Quant au projet pour l’organisation des Etats , -il contenait douze ar
ticles ainsi conçus .

t. Dans toutes les Tilles , dans toutes -les paroisses des .provinces 
Belgiques, les officiers des lieux seront chargés de convoquer inces
samment une assemblée des habitans établis et domiciliés dans l’endroit.

2. Les habitans ainsi convoqués et assemblés choisiront dans -les 
formes usitées un homme sur cent, c’est-à.dire, une assemblée de mille 
en choisira dix , de cinq cent, cinq , etc.

3. Les personnes ainsi choisies dans ces assemblées primaires seront
les vrais .représentant de leurs districts , et on leur donnera le nom 
de centeniers. ;

4. Lei centeniers s'assembleront tous les deux ans dans chaque pro-
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v-ince ; ils maintiendront les droits du peuple , ils parleront et agiront 
en son nom , et ils procéileiont au choix des Etats de leur province 
qui le seront .pour un terme de quatre ans, de sorte que tous les 
deux ans la moitié des Etais sera changée,

5. Le nombre des membres qui composeront les Etats de chaque 
province sera proportionné à la population , par conséquent au nombre 
des centeniers , de manière que sur vingt oinq centeniers, il y aura 
un membre aux Etats , de sorte que si le nombre des centeniers est de 
mille , les Etats seront au 'nombre de quarante.

6. Les Etats seront composés d’un quart d’ecclésiastiques, d’un quart 
de nobles et de deux quarts du tiers.

7. Les centeniers choisiront les membres ecclésiastiques parmi Ici 
•évêques , les chefs des -monastères , les chai cinés et les curés de la 
province.

8. L’on choisira les membres nobles parmi tous -ceux qui sont nés 
nobles, pourvu qu’ils soient domiciliés et possessionnés dans la province.

9. L’pn-choisirales.membres des communes parmi les autres classes 
de citoyens, pourvu qu’ils aient leur domicile et des possessions ter* 
‘ritoriales dans la province.

4 0. Les États de toutes les provinces, ainsi nommés et choisis , 
s’assembleront dans la capitale tous les ans à une certaine époque dé, 
terminée , sans qu’il soit nécessaire d’en faire une convocation spéciale,

4 I. Ils resteront assemblés aussi long-temps que les affaires publiques 
l’exigeront.

(2. Ils voteront par têtes et non par ordres, et décideront par plura
lité des voix.

C’est le 25 juillet (790 que les gouverneurs généraux transmirent à 
l’empereur les propositions des Vonckistes. A part quelques erreurs 
résultant du mauvais vouloir , leur lettre con.ient une juste apprécia
tion de la situation du pays. Ils commencent par faire une analyse 
détaillée du rapport du pensionnaire Wildt . puis ils disent:

« U (ce rapport ) nous a paru remplir l'objet de sa mission , en tant 
» qu’on y découvre les principes , les opinions, les vues du parti 
* démocratique des Pays-Bas, les tentatives qu’il a déjà faites, et les
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La Société 'd'Enconragemeiit pour l’Instruction Élémen
taire va réunir , dimanche prochain à ir heures du matin, 
à la salle de la Société d Emulation, tous ses souscripteurs , 
e’est à-dire, les amis de l'instruction consentant à concourir 
à la propagation des lumières dans toutes les classes du peu
ple , sinon par leurs efforts personnels , au moins par une 
faible rétribution de six francs par année.

Pour ce pris , les souscripteurs reçoivent un exemplaire 
de tous les ouvragés publiés par la société. Un grand iiom- 
Lre de souscripteurs n’ont rien reçu , ri est vrai , depuis plu
sieurs mois, mais nous apprenons que les volumes auxquels 
ils ont droit, leur seront remis avec le rapport, dans le
quel le Conseil d'administration leur rendra compte de ses 
travaux.

Qui ne peut produire quelque bien en donnant les petits 
livres de la Société à des énfans , des ouvriers, des dames- 
tiques , outre l’avantage que la Société retire de la souscrip
tion ? Le cadre de la bibliothèque de la Société d encoura
gement s’est agrandi, ha collection de ses volumes forme 
maintenant le noyau de toute bibliothèque de l’enfance , et 
même de toute bibliothèque communale ou d'instituteur,

Nous engageons toutes les personnes qui s’intéressent au 
succès de celte institution de se rendre dimanche prochain 
à la »Société d'Emulation. L'état de liberté, nous pourrions 
même dire, d’abandon,, où se trouve l’instruction primaire, 
demande que le zèle des particuliers supplée au manque d’im
pulsion de l’autorité. Ce que la Société;demande à chacun, 
pour accomplir son mandat, c’est une légère subvention pé
cuniaire. Quel est l'ami de l’instruction qui trouverait une 
Semblable rétribution trop onéreuse ?

. . INTERETS MUNICIPAUX-
Nous lions sommes plu ces jours derniers à rendre hom

mage au. zèle et aux lumières de l'administration, qui, de
puis l’année i834 , dirige les affaires de notre ville. Mais 
nous avons dû rappeler en même temps , que la position 
prise par la régence vis-à-vis du gouvernement, dans diverses 
circonstances, avait eu un résultat fâcheux, puisqu’elle avait 
rompu les rapports de bonne harmonie entre les pouvoirs 
-appelés à concourir simultanément à un grand nombre d’actes 
administratifs. — Le nouveau conseil nous semble appelé à 
■une tâehe honorable, utile, patriotique, celle de rétablir le 
lien qui doit unir la commune au gouvernement. Le temps 
a iremlu cette tâche plus facile. La plupart des causes de la 
scission que nous avons à déplorer ont disparu , et celles 
■qui existent encore, seront, nous'l’espérons, traitées de part 
et d’autres, avec la modération convenable aujourd’hui, 
et qui doit amener une solution satisfaisante.

jusqu’au moment où le gouvernement aura pourvu aux 
fonctions de bourgmestre et écheviüs , les cinq conseillers 
qui ont obtenu le plus de voix se chargeront de l’adminis
tration active de la commune. Ces conseillers sont, comme 
on sait, -MM.. Jamme, Scrorix, Piercot , Gliefoeux et Lefebvre. 
Les autres membres élus ne pourront se constituer en conseil 
qu'après que le gouvernement aura déterminé le jour de 
4’installation ,c’est un droit qu’il s’est réservé par l’art 2 de 
.l'arrêté «J.u 17 juin l836.

D après toutes b s apparences les élections ne donneront 
lieu à aucune réclamation , et il est probable que le jour de 
l’installation ne se fera point attendre.

L'une des premières questions sur lesquelles le nouveau 
conseil aura à se prononcer, sera celle des commissaires de 
police récemment nommés, MM. D many et Guillaume. On 
11’oubliera point sans doute que le concours de ces fonction
naires est, non seulement nécessaire à faction journalière de 
l'administration , mais encore qu elle doit être d’un important 
secours dans un certain nombre d’objets extraordinaires com
me, par exemple , la répartition des logemens militaires, 
îa réorganisation de la garde civique , etc.

Nous formerons donc ici le voeu île voir l’opinion de M. 
Jamine sur ia question des commissaires de police, admise 
par la majorité du conseil ; une telle décision, outre quelle; 
servirait les intérêts dont nous venons de parler , suf
firait encore pour rétablir, entre l’administration commu
nale et le pouvoir central , des rapports de bonne harmo-

» ressources sur lesquelles il compte pour parvenir à son bat. Toute 
» cette affaire est si compliquée , tient à tant de rapports , que nous
* sentons parfaitement que pour - s’en expliquer avec une entière 
» connaissance de cause, it nous faudrait des notions qui nous man- 
» quent sur la politique supérieure et la disposition des divers cabinets
* de 1 Europe. Nous croyons cependant pouvoir hasarder ici quelques 
» réflexions sur cette importante matière.

a 11 nous parait que l’on peut considérer la nation belgique comme 
» divisée actuellement en trois partis :

» 1° Les Etats ou les aristocrates et leurs adhérens , dont les prêtres , 
” ^es uioincs et la vile populace sont les vrais satellites. Ce parti 
» cherche par tous les moyens possibles à soutenir l’indépendance, 
» et montre l’éloignement le plus acharné pour une réconciliation avec 
» Votre Majesté.

» 2° Les démocrates opposés aux Etats , dans le commencement de 
» la révolution, plus arrêtés que ceux-ci au système de l’indépendance 
» et qui n’ont vraisemblablement changé d’opinion et témomné un
* désir de retour vers le souverain, que par la faiblesse de leur 
» parti et par l'espoir de se venger des aristocrates.

» 3° Le gros de la nation qui n’est ni aristocrate ni démocrate 
» qui n’entend rien au sens de ces dénominations , qui se prête 
» néanmoins et s’enttamme même aux insinuations fanatiques des 
V prêtres , mais dont en général le désir dominant semblerait devoir 
» être le maintien de ses anciennes constitutions , ainsi que le repos 
» et là. tranquillité.

» Les États sont assurément très-intéressés à maintenir leur exis- 
» tence actuelle. Us sont et doivent être agités de toutes les pas- 
» sious qui accompagnent une aristocratie tyrannique , chancelante
* et qu’ils cherchent à étayer du fanatisme le plus fourbe et le plus
* scandaleux.

* Nous devons convenir qu’il y a bien des défectuosités dans la
* composition de ces Etats, que c’est en partie à la forme vicieuse 
8 e *eur organisation que l’on doit attribuer les excès de tout genre 
» auxquels cette aristocratie s’est portée, et qu’il serait à désirer

nie auxquels sont attaches un grand nombre d’in,térêts pu
rement communaux.

Pour en revenir aux objets qui concernent exclusivement 
I administration de la commune, nous ferons remarquer qua 
lors que le service de la police sera complète’ , il deVien Ira 
plus facile de faire cesser les plaintes soulevées par la répar- 
tition des logemens militaires. Un magistrat intègre , que 
ses fonctions appellent à connaître la position de fortune 
des personnes qui se trouvent placées sous sa juridiction , 
donne plus de garanties que des commissaires de paroisse 
sans aucune responsabilité et dont la sollicitude s’étend trop 
souvent ,sur des clients , des parens et des amis. On sent 
aisément que les inspecteurs de police ne peuvent ici rem
placer les commissaires , pour un travail qui nécessite plus 
de connaissances et d intelligence qu'e celles qu’on rencontre 
d’ordinaire chez des hommes absorbés tout entiers par des 
fonctions actives très-multipliées.

La loi d’après laquelle la garde civique doit être réorga
nisée est du 2 janvier j835, le rôle des citoyens qui doivent 
en faire partie et s'habiller à leurs frais a été dressé, les 
avertisse mens ont été envoyés, mais il reste maintenant à 
examiner les réclamations , objet pour lequel un commissaire 
dans chaque quartier est encore indispensable.

Cest là, nous le ferons remarquer, un objet fut impor
tant, pour des magistrats jaloux d'ass.ui'er le bien-être de 
leurs concitoyens, et de s’acquitter-de tous leurs devoirs. Il ne 
faut pas oublier que pour l'homme peu aisé , il s’agit ici d'une 
charge qui peut devenir très-lourde pour lui.

On ne saurait se le dissimuler, pour ces différens tra 
vaux, l’admission de MM. Demany et Guillaume , serait 
une chose fort désirable, indispensable même.

Maintenant voyons quelles serait pour la commune dans 
ses rapports avec le gouvernement le résultat, non d’un 
acte de molle complaisance, mais d’une interprétation ad
mise par plusieurs journaux de la ville , dont l’opinion 
n’est pas certes toujours favorable aux actes du ministère. 
D ailleurs dans le doute même , nous dirons qu’il n'appar
tient pas à [’administration d être juge et partie.

On doit le reconnaître , si les lions rapports avec le gou
vernement viennent à se rétablir , les bâtitnens de notre uni 
versite ne tarderont point à, être agrandis; nous verrons 
selever le local destine au conservatoire ; nous jouirons 
enfin d’autres améliorations qui sè sont fait long-temps atten
dre. Car , sans accuser l’administration centrale de mauvais 
vouloir envers noire ville, on peut croire que cette admi
nistration n’â point peut-être le zèle qui l’animerait, si elle ne 
pensait pas qu’on lui dispute ici des prérogatives qui lui ap
partiennent.

Les finances de notre ville , quelque prospères qu’elles 
soient , permettent difficilement à la ville d’exproprier le 
terrain nécessaire à un champ de manœuvres; eh bien avec' 
le concours du budget de l’état ce besoin pourrait être sa
tisfait. — Le gouvernement contribue à la prospérité de notre 
collège, de nos écoles primaires et-gardiennes, de notre 
future académie de peinture, etc., par des subsides assez 
élevés , mais , à mesure que ces établissemeus prennent une 
nouvelle extension, n’y aurait-il pas lieu pour la ville de de
mander et pour le pouvoir central d'accorder des sommes 
proportionnellement plus élevées?

Ce sont des objets qu’il ne faut point perdre de vue, et 
sur lesquels nous reviendrons dans un prochain n°.

COURSES DE CHEVAUX.
Les courses de chevaux sont depuis longtemps annoncées 

pour le 14- et le l5 du mois d’août prochain.
La même commission qui l’année dernière est parvenue 

par son zèle et son activité à vaincre tous les obstacles 
que rencontrait l organisation d un spectacle nouveau pour 
notre ville, a été aussi heureuse, celte année; elle s’est.mise 
en correspondance avec tous les amateurs de chevaux 
non seulement de la Belgique et de la France , mais en
core de l’Allemagne et de la Hollande. Elle se fait un 
plaisir d’annoncer que ses démarches ont obtenu un suc
cès complet , et déjà nous pouvons assurer à nos lecteurs 
que lord Seymourd , M. John et James Gockerill, le baron 
Van Eckeren, etc,, etc , prendront paît aux diverses luttes.

» que les circonstances permissent qu’on y apportât les ciiange- 
” mens que le bien du service de Votre Majesté et du peuple sem- 
« blent exiger.

» Il n’est pas apparent que ce parti puisse , sans l’appui de puis-- 
" sauces étrangères,, soutenir encore longtemps l’infàme rôle qu’il 
« joue. Les ressources lui manquent, les dons patriotiques en général 
» extorqués parla crainte ou par des impostures, cesseront bientôt, 
» et si , pour y suppléer, les Etats en venaient à de nouvelles im- 
» positions, ils s’aliéneraient certainement le gros de la nation et leur 
» chûle s’eu suivrait bientôt.

« Le parti démocratique a beaucoup de partisans parmi la classe 
” de la saine partie de_ la nation. Ce parti, rapproché jusqu’à un 
» certain point de celui qu’on appelle royaliste par sou désir d’une 
» réconciliation avec le prince et par une haine commune pour les 
» Etats ou aristocrates , est devenu l’elfroi de ces derniers , surtout 
» de ce qui compose l'ordre du clergé et les ordres monasti (ues qui eu- 
« trevoient dans le triomphe des démocrates leur destruction infail- 
» lible. Ce parti , actuellement opprimé par les Etats , leur parait 
» cependant redoutable.
. » Quoique, jusqu’à présent, le parti démocratique ne nous paraisse 

» former nulle part une masse de forces suffisantes pour produire le 
« renversement des Etats ou du parti aristocratique , nous croyons 
» cependant que, tant par ses relations internes, que par ses relations 
” externes , il peut occasionner beaucoup d’embarras et rendre plus 
» difficile le retour de la nation envers votre Majesté , et surtout le 
” repos et la tranquilité publique.

» Mais nous ne saurions conclure de cet état de choses qu’il puisse 
» convenir d’adopler les rues et le système de ce parti. Deux cousi- 
» dérations importantes nous semblent s’y opposer :

» La première , c’est que tout récemminent encore, votre Majesté 
» a déclaré que son intention était de maintenir les anciennes cons- 
» titutions. A la vérité, elle y a ajouté : de la manière qui seaait la 
» plus agréable à la nation. Ces dernières expressions nous ont paru 
» annoncer la disposition ouest v®tre Majesté de consentir à quelque

Tout nons fait même espérer note les chevaux du duc 
d Orleans viendront continuer sur notre hyppodrome la lutte 
qut s est engagée a Paris , entre eux et les chevaux de lord 
oeymourd.

Afin de donner à chacune des courses plus d’intérêt 
encore que 1 an dernier, on s’est décidé à augmenter la 
somme allouée pour les prix. Vomi ce qui a été déterminé 
à cet égard : .

PREMIER JOUR.

Course dite, la poule.
Prix .- 800 fr., plus 100 fr. à fournir par les concurrens 

pour chaque cheval entrant en lice.
Course de chevaux du pays.

Prix 2Ôo frs. , plus 5 frs. à fournir par les concurretis 
pour chaque cheval entrant en lice.

Course de chevaux nés et élevés sur le continent.
Prix i5oo frs. , plus too frs. à fournir par les concurrens 

pour chaque cheval entrant en lice.
SECOND JOUR.

Course de chevaux de toutes races.
Prix 25oo frs., plus 100 frs. à fournir par les concurretis 

pour chaque cheval entrant eu lice.
Course de chevaux de selle montés par le propriétaire 

ou un amateur.
Prix une selle anglaise avec bride et mors, plus l5 frs. à 

fournir par les concurrens pour chaque cheval entrant 
en lice.
Prix offert par les amateur $ de celle ville auquel concourront 

les chevaux de toute race :
Un vase en vermeil.
Il y aura, selon toutes les probabilités, une yme, coursa 

de chevaux nés et élevés dans le pays, pour laquelle la so
ciété, dont M. Duval «le Beaulieu est le président , voudra 
bien offrir un prix , ainsi que cela a déjà eu lieu l’année 
dern ièfe.

Là commission s’est attachée à platter les diverses coursus 
de manière à ce que les deux jours offrent un e'gal intérêt 
aux spectateurs ; en déterminant non seulement pour la poule, 
mais encore pour toutes les autres courses, une somme que 
devront payer les concurens, elle a eu en vue d'empêcher 
autant qu d dépend d’elle que des chevaux se retirent au 
moment de la lutte.

Rien ne sera négligé sous un autre rapport pour donner ù 
l’estrade tous les avantages dont elle est susceptible ; éclairés 
par l’expérience, les commissaires se sont décidés à Faire ht 
dépense nécessaire pour la couvrir en toile, et mettre ainsi 
toutes les dames à .l’abri du soleil.

Des mesures plus complètes que l’an dernier seront prises 
par la police, et nous pouvons annonce« que la sollicitude 
de la commission s’étend à tout. Chacun clr relie les moyens 
de rendre ces courses aussi brillantes que celles qui ont lieu 
à Paris et à Bruxelles.

Le réglement a été revu avec soin ét sera imprimé dans 
les journaux au commencement dn mois prochain; il est 
toutefois parvenu à tous les amateurs de chevaux étrangers.

La commission n’a. pas cru devoir se borner à organiser 
les courses de chevaux et à donner ses soins à tout ce qui 
s y rattache ; elle a voulu encore offrir une grande solennité 
musicale, dans laquelle se feraient entendre les artistes et les 
amateurs les plus distingués de notre ville. Le programme 
qui doit paraître incessamment prouvera qu’on n’a pas re
culé devant la difficulté de faire entendre les morceaux les 
pins saillans de l’opéra des Huguenots, dont tous les journaux 
se sont plu à constater l’immense succès.

AVIS. -
Vu le nombre de demandes adressées pour la location des 

loges an concert du i4 août, MM. les titulaires sont priés 
de retenir leurs loges avant le 5 du mois prochain. Après 
cette époque, la commission en disposera.

Le prix du billet est de 5 frs. par personne.
Le bureau, situé sous les galeries du Spectacle, sera ou

vert à partir de samedi 23 courant, de 11 heures du matin 
à une heure.

Liège, le 20 juillet 1836.

» changeraens qui seront jugés utiles et avantageux à la nation 
» mais ne peuvent s’accorder , dès qii’on les lie à celles qui les pré- 
» cedent, avec le renversement entier des constitutions actuelles qui 
» résulterait du système des démocrates, système.que d’ailleurs nous 
» ne saurions regarder avec eux comme étant réellement le vœu de 
» la nation , c’est-à-dire , de tout le corps du peuble , dont la très- 
» majeure partie ne peut guère avoir «l’autre sentiment à l’égard de 
» la constitution du pays, que celui de conserver ses anciens droits 
» et privilèges , sous l’auspice desquels , jusque vers les derniers 
b temps, elle a prospéré.Au surplus il est d’expérience qu’en général, 
» le peu, le craint les innovations dont il ne saurait sc faire une idée juste.

» La deuxième considération c’est que, pour remplir le but des «lé- 
» nrocrates , il faudrait, quelque nom qu’on y donnât, une assemblée 
b nationale. Quel sera l’esprit-, qu’elle sera la conduite d’une pareille 
» assemblée? Nous en avons l’exemple chez nos voisins , et cetexem- 
» pie répond à rout. C’est là que les esprits fougueux échaufferont 
b les têtes du fanatisme de la liberté ; ee sera là que, par les opinions 
» que l’on mettra en avant , on allumera le fanatisme des piètres et 
» des moines, ou bouleversera tous les ordres et préparera les torches 
» d’une guerre civile.

b De ccs deux considérations , si elles sont fondées autant qu’elles 
» nous le paraissent, il nous semble résulter que la meilleure politique 
b à suivre lorsque votre Majesté rentrera dans ses provinces , serait 
» d’annoncer partout leur réintégration dans leurs droits , privilèges 
b constitutions, avec promesse que, lorsqu’elle aura pu connaître- 
» le vœu de la nalion sur ce qu’elle pourrait désirer pour son plus 
» grand avantage , votre Majesté s’y prêtera d’autant plus volontiers 
b qu’en cela elle 11e remplira que le vœu de son cœur pour le bon- 
» heur de ses sujets.

» Nous 11e. nons étendrons pas sur ce qui concerne le troisième 
» parti , c'est-à-dire , le gros de la nation; cette masse, dans les Pay?- 
» Bas comme ailleurs , reçoit les impressionnes partis qui dominent 
» ou qui ont su se donner le plu3 d'ascendant snr les opinions. »

(Lu fin à, demain.')



PAIEMENT DES PENSIONS,

Le ministre des finances informe les personnes que la 
those concerne, qu’à dater du 8 août prochain le paî- 
jnent du deuxième trimestre de i836 des pensions eccle
siastiques, civiles et militaires, inscrites au grand livre 
de la dette publique, sera ouvert au bureau du direc
teur du tre'sor dans la province du domicile respectif des 
titulaires.

Paiement des pensions à la charge de la caisse de retraite.
Le ministre des finances porte à la connaissance des per

sonnes que la chose concerne , qu’à dater du i6 août le 
paiement du deuxième trimestre de i836 des pens pus à la 
charge de la caisse de retraite des employe's du departement 
des finances, sera ouvert au bureau du directeur du trésor 
dans la province du domicile des titulaires.

Bruxelles, le 16 juillet i836.

ETAT CrVïJ, I)Ï5 LIEGE , DU 20 juillet.
Naissances : 2 garçons , 3 filles.

Décès : 1 garçon, 3 filles, t homme, savoir : Jean Joseph Mou
lin , âgé de 23 ans , sergent-major au 11e régiment de ligne. Place 
de la Comédie , célibataire.

ANNONCES '
sa ans mmm.

Nouveaux HARENGS D HOLLANDE au MORIANE rue du 
Slockis.

ESTURGEON très-frais, à 28 cents la livre, chez PERET, 
rue St. Ursule. 707

ANCHOIS nouveaux chez ANDRIEN, rue Souverain Pont.

HARENGS NOUVEAUX chez PERET , rue Sie Ursule.

ESTURGEONS à 25 cents, chez ANDRIËN, rue Souve
rain Pont.

Des APPRENTIS peuvent se présenter au bureau de celte 
feuille.

sa» raiMaai wsatt »
ARTISTE PÉDICURE,

Rue de la TV ache , ti° 752,
A I honneur de pre'venir le public qu’il est possesseur d’une 

POMMaDE qui , en deux fois 48 heures, enlève radicale
ment la racine DU COR. Elle est d’un prix très-modique et 
d’u n effet certain.

On peut le trouver depuis 9 heures du matin jusqu’à cinq 
heures du soir.

CHANGEMENT DE DOMICILE.
Mme. SCHELL-FORIR , a l’honneur d’annoncer, qu’elle 

vient de transférer ses Magasins dans la maison formant le 
coin des rues Yinave-d lle et Pot-d’Or, 11.617. yyfi

Jeudi 28 juillet i836, à trois heures de relevée, le no
taire WASSEIGE, proce'dera eh son etude, sise à Liege , 
rue Hocheporte, n° y5 , à la vente aux enchères

D’UNE MAISON
SISE ALIÉGE, RUE HOCHEPORTE,

Portant le numéro ioa.
S’adresser audit notaire pour connaître les conditions de 

la vente. ^85
*' " * *..... *" 1 ■'■■*" 1—< ..... il - in « . , I,. 4

A VENDRE DE GRÉ A GRÉ

LE HALT FOU UNE AU de SCLÂÎNIAU
Commune de Vezin, arrondissement de Namur ,

Consistant en fourneau à fondre le minerai de fer, chipes 
a charbons, hangars aux mines et bocards en dependans , 
DEUX MAISONS avec jardins, prairies et broussailles.

Ci t ETABLISSEMENT est situé aux bords de la Meuse , 
sur la rive gauche, jouit d’un coup d’eau qui ne tarit jamais 
et se trouve à portée des bois et minerais.

S ad. au notaire BIAR, à Liege, dépositaire des litres. 778

A VENDRE
"UNE

PORTE COCHÈME,
Avec son encadrement en pierre de taille, et une «rille 

en fér , d’environ 2 mètres et demi de longueur , quai de 
la Sauvebière , n° 9. n

•LE POLITIQUE ,

1.
2.
3.
4-
5.
6.

7-
8.

9-
10.
11.
12;
i3.
i 4-
i5.
16
17.
18.
>9-
20.
21.
22.
23.
•4-
2Û.

26.
27.
28.

S

valeur, Francs,

îSHSlIït©.
DISTE

DES LOTS HEUREUX
Qui seront tirés à la TOMBOLA du 28 juillet i836, 

dernière de cette année.
Une Pendule. . : . .
Une demi Parure.
Une paire Vases ..................................................
Une Boite contenant 24 Couteaux de dessert 
Une table à ouvrage . . .... .
Deux tables à jeu . . ... . ,
Un service à Cafe' .............................................
Une grande Cuillère à soupe en argent. .
Une Tabatière en argent. .
Une douzaine Cuillères à The'
Une demi douzaine Foulards.

enargent

Un necessaire d- Dame 
Une Cave à 'Liqueurs

i85
9°
76.
76
65
64
60
/94°
3q
36

....... 35
------ ...... .... 33

Un Écran ..... 33
Un nécessaire d’Homines . ..................................82

Un Cabaret:............................. .... 3o
Un Tapis de table....................................... ..... . . 3o
Un Verre d’eau . ............................ .....
Une boite à Gants avec 6 paires Gants Boivin.
U11 parapluie . . . ,'.......................................
Une Clef de montre......................... : .... 22
Deux Corbeilles à fruit en ci istal ..... ^ 16
Une Ombrelle . . .... . ...............................jg

29
25
4

Une tassé à Bouillon 
Un panier à Thé en vermeil. . .
Deux Compotiers en cristal . . ,
Une paire de Chandeliers plaqués .
Une -Gàbne. , ..................................
Un Dé en vermeil ........................................................ ........
Un Tire Bouchon . . ............................................. g

16
i5
i5
4
12

TOTAL. 1200
3i. Plus une Boite à Thé non reclamée à la Tombola

du J9 juin dernier . ,.......................36
Le Secrétaire, J.-L. MOTTARD.

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
Vendredi, 29 juillet i836 à trois heures de relevée, les en- 

fans d’Etienne Tally, feront vendre aux enchères publiques, 
par le ministère du notaire WASSEIGE , en sou étude siseà 
Liège, rue Hocheporte, 11. 95 ,

DEUX MAISONS , 1
SISES A SAINT-GILLES, COMMUNE DE SAINT NICOLAS, 
avec environ huit verges -de JARDIN, joignant d'un côté à 
Monsieur Neuville , d’un autre an chemin qui conduit à 
St. Nicolas et par devant à celui qui conduit à la houillère 
du Cham pay.

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions de 
la vente. ?gg

REVENTE, PAR SUITE DE SURENCHÈRE,
SUR LA MISE A PRIX DE 19,000 FRANCS.

Mardi , 26 juillet 183(5 , à dix heures du matin, il sera 
procédé par le ministère de M” MOXHON, notaire à Liège, 
et pardevaut M. le juge de paix du quartier du Nord de 
cette ville , en son bureau rue Neuve derrière lé Palais , 
n° 443, à Liege , a la REVENTE par suite de surenchère et 
à 1 adjudication définitive d’une

BELLE PROPRIÉTÉ ,
Située à Coronmeuse, commune de Herstal, n" 2.

Cette propriété consiste en une belle et grande maison à 
porte cochère-, occupée dans le temps, par M. Papin . com
missaire du gouvernement, avec grande cour, dans laquelle 
se trouvent plusieurs hâtinieiis, remise, écurie pour plusieurs 
chevaux, et un vaste jardin, entouré de murs et garni d’ar
bres fruitiers en plein rapport.

Cette maison présente une façade de plus de 35 mètres, 
et forme aujourd'hui deux habitations distinctes et indé
pendantes ;

Au bout du jardin se trouve un grand bâtiment donnant 
sur le chemin derrière Coronriieusè, que l’on pourrait faci- 

■femeiït convertir eh trois nouyeüès habitations, susceptibles 
d’être louées avantageusement.

Cette propriété est désignée au cadastre pour une super
ficie de 24 perchés 62 aunes; elle joint du levant à-Madame 
veuve Dlioest, née Beauduin , du couchant à la dame Belot 
et au jardin du receveur de 1 octroi , dû midi à la grand’ 
route, et du riôrd au chemin derrière Coronmeuse ;

Elle léunil l avantage d'être en-dehors de l’octroi et au bord 
de la Meuse ; elle est propre à toute espèce de fabrique ou 
d établissement industriel ; elle convient principalement à un 
marchand de bois ofi pour le commerce de houilles.

S adresser , pour connaître les titres et conditions, audit 
notaire MOXHON , rue Hors-Château , n. 482 , àiLiége. 757
j“*"*"" r'"*‘ " -----a

RÉGENCE DE LIÈGE. — avis.
Le sieur A. Berton demande l’autorisation d’établir un atelier de 

tannerie dans deux petites pièces formant le derrière ,de la maison 
Wollet, ancienne teinturerie l'aKuite, sise nié Entre-deux Ponts, vers 
le rivage de la Porte aux Oies.

On .peut fermer opposition dans le délai de quinzaine en s’adressant 
par écrit à la régence.

Liège , Je 18 juillet <836.

PASTILLES DE VICHY.DEUX FRANCS LA BOITE. ___________ ___ _ _ ___ ___ ___
T# * LNFRANC LA DEMI-BOITE.

l'établissement Thermal de VICHY. Elles èxciïêntTMïûéfi?" r 9 ,»°ltes-., P0!'.*«“»-.Ia SIgnalllre des fermier, et le cachet de 
Leur efficacité est aussi reconnue contre la pierre euLrlvii'rv"- °T'SV-0'! * ,,euMisent les atgye.urs de l’estomac, 
macieus suivans : < . “ la gravelle. ( Voir 1 instruction,avec chaque boîte. ) Chez MM. les phar-
à Bruges; Dockiniu^b Gand’. VancanPen’ a Anvers ( Fue Kepdorp) ; Leboutte, rue da Pont d’Avroi , à Liège ; Descamp ,

?4°

BOURSES.
PARIS , LE 1,9 JUILLET.

Foira» Feelics.

Cinq pour cent, comptant. . . .
» » fin courant. ,

Trois pour cent, comptant. . . .
• » fin courant. .,

Naples. Cert. Fate., comp. , .
* ». fin courant. . . .

Esp.Bte. ac.5°[0J l'rnov.comp.
* » fin cour.

» Dte. ditf. sans int. compt. . .
• Dte. pass, sans int. compt.
• Emp. des cort. J. de niai 1 834.
* * fin cour. . .
. Empr. royal. J. de juill. «834.
* V fin cour. .
• Rente 3 p. c. J. d’avril (834. .
* * fin cour. . .
• Rente, perp. J. de juill. 1834.
* fin courant. .

Coupons cortês..........................
Rome. Rs. 5 p.. c. compt. ....

* _ fin courant. . . .
Belgique. Empr. 183 ( , compt. .

» » fin cour. . .
Banque deBelgique.

COURS DU JOUR.

Ouvert. J Fermé.

Cours

précédent.

Fermé.

Holt. Dette active...
Dito 2 1(2...................
DiHérée............... . .
Billet de change. , . 
Syndic, d’amort. . .

_* 3 i[2. . . .
Soc. de comm. P..-B.

“ nouvelle. . . 
Russie, H. et C». 5
1829 , 5...................
Inscr. au gr, livre. . 
Certifi. à Amst.

AMSTERDAM,
103 ( jt 5 
56 3,(6

0 ()('i
24 *
98 
81 

183
104
105 
105

108 85 
000 00 

00 00 
00 00 

100 45 
00 00 
40 0,0 
00 00 
00 00 
12 3/8 
00 00 
00 00 
00 00 
00 00 
00 00 
00 00 
00 00 
00 00 
00 CO 

000 0[0 
000 0,0 
Ooo 0,0 
000 00 
121 3|8

108 
0 0 

80

85
09
40

00 00 
100 65 
00 (10 
39 3|4 
00 0(0 
13 j|8 
12 3|8 
00 0|0 
00 0|0 
00 0,0 
00 0(0 
00 0|0 
00 0(0 
00 0|0 
00 0|0 
00 0|0 

102 7(8 
000 0(0 
102 7,8 
000 0,0 
121 1(2

108 8î 
000 0( 

80 3: 
00 0( 

100 4: 
000 0< 
40 0|(
10 OR 
14 7[f 
12 1(1 
00 0|< 
00 0|( 
on o,( 
00 0/( 
00 0,( 
00 0,(
00 0[C
00 6,c 
00 0|(

102 7|f 
000 0((
103 1 |Ë 
000 0(C 
<21 lii

1(2
1,8
1,2
1(4

-0,0
1,2
1(4

695,(6 
96 3(4

LE 19 JUILLET. 
Pologne. L. fl, 500 f. 
Prusse. Obi. à L. , 4. 
Lots de Rd. 50 f. . . 
Espagne. Emp. Ard. 
Dito grd. ......
Dette différ. anc. . .

* nouvelle.
» passive. ,

Antriebe. Métal., 5 . 
Nàples. Cërt. , 5 . . 
Angleterre. Gons., 3 
Brésil. Obi. à Ld. . .

3 •■(<,, consolidés . . 
Beî. cm. 1832 C. D. 
Doit Dette active. 
Portugais, 5 p. c. .

Id. 3 p. e. . 
Espagne. Cortès. .

LONDRES, LE 18 JUILLET.
Différées. . , 
Passives.. . , 
Russie.

13g 1(2 
000 0(0 
000 0(0 

'38 3,4 
38 114 
.14 0,0 
00 0(0 
<2 71'6 
100 5(8 

00 0,0 
Ó0Ó 0(0 

88 0,0

91 1,4 
103 1(2 

56 1 [4 
79 1,2 
4g -1(2 
39 0,0

Brésil. Emp, 1834. 
Mexicains, 5 p. c. . 
Grèce omnium, . .

47 1,4 
12 1(4 

III 1(4 
88 1,4 
34-0,0 
00 0,0

-CHANGES. — ANVERS, le 19 juillet.
GODETS JOUES BEUX MOIS.

Amsterdam. . . . •
Rotterdam.............
Paris.pr fr: 100 . . 
Londres pr Estr. . 
Hain- p’ 4O HB. . .

M ”[„p. P
3(4 „(0 p. p
l|8p.
12 04 4,4 p
35 3(16
1 Ll4r?|ài p

0 0,0

fl. 3,4 p
fl. H. 93 3,4 P35 0,0 1

Gand. ............... ...
Bons do trésor, . .

TROIS Mois.

I 6(0 p.
34 7,8 
O0 0(0

Bblgique.
Akviïrs.

B. fonc. 
Act. B. de
Hoilakde.

Dette act, , 
Rte. remb. 
Autriche. 

Métalliq. . 
Lots fl. (00. 

» 11.250. 
» fl. 600.
POIOGME.

Lots fl. 300.

IKT. GODES. Fohds.
-------- ».

INT.

» fl. 500

( 05 0(0
BRÉSIL.

5 A E. à L (824 5
44 0(0 P ESPAGNE.

,5 102 0(0 Emp. (834 
D. dif. 1834 
Dit. p.1834

5

Dette diff. 
E. Guebh.

2(,2 R. P. à Am
5 97 1,4 P Cortès à P.

103 3(4
258

« à L.
5
4

P ’ dito Coup.
'•’> NAPLES.

5

1 000 Cert. Falo. 5
i 688 p,0 P ÉTAT-ROM. 

levée 1832. 5
114 4(2 A à An. <834.

COURS.

138 0,0 

87 3(8

38 H* f,2 3,8 
00 0,0 
12 (2 1,2 
14 1,4 ]

95 1,4

102 1,2 
400 0(0

A
P

au|uurunui. arciom ouvert 38 argent 1,8 1,4 3,8 1,2 et reste 38 3,8 A. ®
Primes à 1 mois 40 1,1 dont 2 °,0 P et 41 dont 1,

de^simstres*16 06 ^ auj°urd’faui )our de liquidation, il n’y a pas

Dette active, 
Emp. R., lin cour 

» pr. à I mois 
Emp. dec.v.1832. 
Act. Société Gén. 
So. de Com, de cjv 
Ban. de Belgique 
So. du c. de. S..-0 
S. Hauts-Four. . 
Bauq. fonc. . . . 
S. du Clia. Flenu. 
Wasrae-Horiju, .
Sclessin...............
Société nationale. 
Levant de Flenu. 
Charb. d’Ongrée. 
S ars-Longchamps 
Chemin de fer. 
FournidesVénnes 
Gal.-Rus. ad. Br. 
St.-Léonard. . . 
Dette actiye. Hol.

BRUXELLES, LE
55 i(4 r

102 0(0 P 
000 0,0 
100 1,4 P 
815 0,0 
<37 1,2 P 
(22 0(0 P
108 1,2 P 
129 0,0 P
99 1(2 P 

125 0(0 A 
99 0,0 P
109 0(0 A 
122 l|2
103 0(0 
117

102 0,9 
100 3(4
103 0,0 
000

105 0(0 
56 0(0

P

20 JUILLET: 
Synd. d’amert.. 
Lost. r. av. coup.

» in scrip. 
Métalliques. .. .
Naples................
Emp. Ard. t‘835* 
Emp. Guebh. . . 
P. à Ams. . . .
Fin cour............
D. différée. . . .

If(835 . . . 
Brési. Rotscli.. . 
Rome. ......
Cortès à Paris. .

» à Londres. . 
Coup, Gortès. .:.

CHANGES.
Amsterdam . . . 
Londres et. . . .

» 2 mois. . . 
Paris. ......

95

0(0 p. 

0 0(0

PORT D’ANVERS. — arrivages du 19 et 2o juillet.
Le brick angl Gazelle ,. v, de Jacmel, cb. de 4283 b. café, 1 

tonn. bois d’acajou et 1 tonn. bois de teinture Le brick espag 
San Francisco, v. de Séville, ch. de 351 balles laines, 70 b. écon 
d’Orangc. — La gall, pruss. Ferdinand, v. de Dantzig, ch. de 71 
barils verlasse , 66 sacs grains de chanvre, bois et potasse. — J 
brick Export, v. de Matanzes , eh. de 1632 c. sucre.

PLACE D'ANVERS, le 20 juillet.
VENTES. .

Cafés. — 500 balles St. Domingue à 32 1,6 cens.
89 » Batavia à 34 1(2.

Sucres ralïinés. — 10,000 kilos lumps à prix divers.-r --  - - 1 • =» *
H. LIGNAC, Impr. du Journal, rue du Pot-d’Or, n» 622, à Liège


